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242 Jean Mouly et Jean-Pierre Marguénaud 

paragraphes de l'arrêt Demir et Baykara11
• Le second tient à ce que son 

application n'était pas contrôlée et enrichie par un organe de contrôle 
supranational de nature juridictionnel ou quasi juridictionnel avec lequel un 
constructif dialogue de juges aurait pu s'instaurer. C'est pourquoi il a dû 
s'effacer devant la Charte sociale européenne qui a pu être mobilisée dans le 
paragraphe suivant (par. 149) parce qu'elle avait déjà fait l'objet sur ce point de 
décisions sur le bien-fondé du Comité européen des droits sociaux. Certes, ce 
défaut a été purgé par l'entrée en vigueur, le 5 mai 2013, du Protocole facultatif 
du 10 décembre 2008 affirmant la compétence du Comité DESC pour recevoir 
et examiner des communications, même si une jurisprudence en la matière se 
fait encore attendre. 

Sans attendre cette réforme, les organes de l'OIT, notamment le Comité de 
la liberté syndicale, avaient recommandé la ratification des deux Pactes et 
fondé leutr interprétation de la liberté d'association sur leurs dispositions. La 
crise entrainée récemment par le groupe des employeurs, au risque de bloquer 
le fonctionnement de la Conférence internationale du travail, traduit un 
raidissement au sujet de la légitimité du droit de grève qui remet en cause 
l'interprétation convergente du Comité de la liberté syndicale et du Comité 
DESC sur ces droits fondamentaux. Cette consolidation se retrouve aussi dans 
le cadre national, comme le montre la jurisprudence de la Cour suprême de 
Canada qui a déclaré inconstitutionnelle une loi contrevenant à la garantie de la 
liberté d'association, inscrite à l'article 2 d) de la Charte canadienne des droits 
et libertés, en se référant à la Convention n° 87 de l'OIT ainsi qu'aux deux 
Pactes internationaux pour fairer observer que « l'interprétation de ces 
instruments, au Canada et à l'étranger, permet[tait] non seulement de confirmer 
l'existence d'un droit de négociation collective en droit international, mais 
tend[ait] également à indiquer qu'il y a[vait] lieu de reconnaître ce droit dans le 
contexte canadien »18. C'est en s'appuyant sur le fait que« le droit de grève est 
reconnu par les instruments internationaux» que l'OIT s'efforce de résisiter à 
la remise en cause de son interprétation constante des conventions de base, 
soulignant ainsi de manière indirecte, par un juste retour des choses, 
l'importance des dispositions expresses de l'article 8 du PIDESC. 

Jean-Pierre Marguénaud 
Professeur à la Faculté de droit et des sciences économiques de Limoges 

(JDEDH} 

JeanMouly, 
Professeur à la Faculté de droit et des sciences économiques de Limoges 

(OMJJ) 

17 Voir les paragraphes 14 7 et 148. 
18 Cour suprême du Canada, Health Services and Support - Facilities Subsector Bargaining Assn v. 
British Columbia, 2007 SCC 27. 

Article 9 

Les États parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute 
personne à la sécurité sociale, y compris les assurances sociales. 

J - Les liens avec les articles 22 et 25 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme 

A. Le sens général de la « sécurité sociale» 

L'article 9 du PIDESC se veut une mise en œuvre de l'article 22 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme (DUDH). Ce dernier consacre 
globalement l'ensemble des droits économiques, sociaux et culturels par une 
formule générale : « Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à 
]a sécurité sociale ; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits 
économiques, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au libre 
développement de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération 
internationale, compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque 
pays». 

Dans la Déclaration universelle, l'expression « sécurité sociale » n'a pas de 
sens technique. Elle vise la protection sociale et la justice sociale en général 1• Il 
en avait déjà de même dans la Charte de l'Atlantique signée par Roosevelt et 
Churchill le 12 août 1941, qui évoquait« la nécessité d'établir la collaboration la 
plus complète entre toutes les nations dans le domaine économique, afin d'assurer 
à tous de meilleures conditions de travail, une situation économique plus 
favorable et la sécurité sociale ». 

La sécurité sociale ne se distingue donc pas de l'aide sociale ou de 
l'assistance. Aujourd'hui, la première est classiquement rattachée aux 
mécanismes assurantiels. Une cotisation fait office de prime d'assurance et, si 
le risque se réalise, la nécessité de la prestation n'est en principe pas discutée, 

1 \é ' 
l'h ou- Albert y erdoodt, Naissance et signification de la Déclaration universelle des droits de 
. 

0~me, Louvam-Paris, Nauwelaerts, 1964, p. 213 et 215. L'auteur note que« sécurité sociale» veut 
81

!lnifie~ dans la déclaration «justice sociale» mais qu' « il fallait absolument insérer cette 
Cllpress1on ». 
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tandis que l'aide sociale, en principe financée par les recettes fiscales, implique 
la preuve du besoin2• 

On repère ici l'influence du Message des quatre libertés contenu dans le 
Rapport sur l'état de l'Union de Franklin Roosevelt, prononcé le 14 août 1941 
dont on retrouve en outre la trace évidente dans le préambule de la Déclaration' 
La troisième des libertés évoquées par le président des États-Unis d' Amériqu~ 
est « le droit d'être à l'abri du besoin». L'influence du célèbre Rapport 
Beveridge (1942) sur l'article 22 de la Déclaration est également patente3. Ce 
rapport est marqué par la volonté de lutte active contre ce que Beveridge 
appelle les « cinq grands maux » : pauvreté, insalubrité, maladie, ignorance et 
chômage et surtout par sa visée universaliste. 

Le libellé de l'article 25, paragraphe 1, de la Déclaration universelle 
confirme cette conception très large de la sécurité sociale. Il fait allusion au 
droit de « toute personne » « à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé 
son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation: 
l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services 
sociaux nécessaires». Cette même disposition contient l'énonciation, encore 
incomplète et hésitante, des principaux « risques » correspondant aux futures 
«branches» de la sécurité sociale d'après-guerre : le chômage, la maladie, 
l'invalidité, le veuvage, la vieillesse ou les autres cas de perte de ses moyens de 
subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté. 

B. La volonté d'universalité 

Comme l'indiquent, dans les articles 22 et 25 de la Déclaration, les mots 
« Toute personne», le droit à la sécurité sociale privilégie d'emblée une 
conception universaliste. Elle ne correspond pas à la conception dite 
« continentale » ou « bismarckienne », instaurant une protection liée à la qualité 
juridiquement reconnue de travailleur4. « Selon l'article 22 de [la Déclaration 
universelle], qui formule si heureusement ce qu'on ne voulait pas lui faire dire, 
la reconnaissance d'un droit à la sécurité sociale pour toute personne en tant que 

2 On assiste cependant, de manière générale et depuis plusieurs décennies, à une sorte de 
contamination des principes fondamentaux de la sécurité sociale par ceux de l'assistance et de 
J'aide sociale, spécialement lorsque les prestations de celle-là sont adaptées à la situation de fait, 
par exemple par leur modulation selon la composition de la famille. Cette dérive est due aux 
évolutions historiques, dont la disparition et l'affaiblissement des modèles marxistes, à la 
prégnance des modèles libéraux et capitalistes réticents depuis le XJX' siècle aux idées qui ont 
fondé la sécurité sociale, aux mutations démographiques, aux progrès techniques, spécialement en 
matière médicale et à l'augmentation des coûts qu'ils représentent. Il est trop simple de ne voir 
dans les remises en question de la sécurité sociale qu'un problème de financement lié aux coups de 
butoir des différentes « crises » par lesquelles se renouvelle périodiquement le système néo-libéral. 
3 Lord William Henry Beveridge (1879-1963) est un économiste anglais chargé par le 
gouvernement de rédiger un rapport rendu public en 1942 sous le titre Social Jnsurance and A/lied 
Services ( connu sous le nom de Premier rapport Beveridge), qui fournit les bases de réflexion à 
l'instauration de ce qu'on appellera l 'État-providence. Voir Jean-Jacques Dupeyroux et al., Droit 
de la sécurité sociale, Paris, Dalloz, 2005, 15' éd., par. 47 et s. 
4 Sur le système bismarckien, voir Jean-Jacques Dupeyroux et al., ibid , par. 24 et s. 
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Jllernbre de la collectivité, en se substituant à un droit fondé sur le travail t 
restr_eint a~x, travailleurs et a~ membres de leur famille, justifie le princi;e 
d'Ulllversalite dans son accept10n la plus large, celle qui vise à protéger tous les 
résidents et non se~lement tous les citoyens, car l'homme n'est pas réductible au 
citoyen et les droits dont il est doté en sa qualité d'homme ne sauraient être 
restr~~ts au pro~t du, seul citoyen »5

• Cette perspective n'empêchera pas le 
Collllte des droits economiques, sociaux et culturels (Comité DESC), 
d'adrnettt:e que des systèmes de sécurité sociale très différents _ 
<< professionnels » ou « universels » - satisfont aux exigences du Pacte. 

II - L'expression « sécurité sociale » dans le PIDESC 

A. Une conception plus technique que dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme 

. Tout c?mme !'~icle 22 de la Déclaration universelle chapeaute les 
art1c~es 23 a_ 27, l article 9_ du PIJ?ESC .est une disposition générale que 
pré~isent ~art1ellement les articles 10 a 12. Il s'en déduit à nouveau que la portée 
qu'il convtent de donner aux mots « sécurité sociale» est étendue6• Le Pacte est 
c~~en~t en retrait p~ rapport à l'article 25 de la Déclaration universelle, puisqu'il 
nenumere plus les nsques contre lesquels les individus sont en droit d'Atr , , uf . e e 
proteges, sa ce qw. concerne la perte de revenus liée à un accouchement et le 
repos de maternité : « Une protection spéciale doit être accordée aux mères 
pendant une période de temps raisonnable avant et après la naissance des 
enfants. Les mères salariées doivent bénéficier, pendant cette même pé · d 
d' , é d' no e, 

un conge pay ou un congé accompagné de prestations de sécurité sociale 
adéqua~es ~> (~- 1~, par. 2). La protection de la santé est visée par l'article 12. 
Apparait ainsi une dichotomie inexistante dans la Déclaration universelle entre le 
dro~t à un minimum social et la sécurité sociale sensu stricto, entre la' sécurité 
sociale_ au sens large et les assurances sociales qui ne constituent qu'~e partie de 
celle-ci. 

Il est vrai que le sens de l'expression« sécurité sociale» a évolué vers une 
~cception plus technique. Selon }'Observation générale n° 19 consacrée au droit 
a la sécurité sociale, dont il sera amplement question ci-dessous le Comité 
DESC a considéré que ce droit englobe l'accès à des prestations e~ espèces ou 
en na~e, et le droit de continuer à en bénéficier, sans discrimination, afin de 
garantir une protection, entre autres, contre la perte du revenu lié à l'emploi, 

;~e Pe~ << Légitimi~ du lien_ entre travail et protection sociale », dans Centre de droit de la 
L . de 1 UCL, Travail, protechon sociale et lutte contre la paupérisation familiale en Euro"" 
6 ~uvam-la~Neu~e, !98~, p. 10. ,.,., 

â 1 ur ~es discuss1?ns qw ont précédé l'adoption de l'article 9, voir Jean-Jacques Dupeyroux, << Le droit 
Pen~:U~unté sociale dans les d~larations et p~ctes internationaux», Dr. soc., 1960, p. 369-370. 
prote ti ces travaux,. René Cassm évoque la notion de sécurité sociale qui << englobe maintenant la 
ratta ~èreon de 1~ ~amille en tant que telle et qui, corrélativement voit se dénouer les liens qui la 

c nt traditionnellement au travail » (ibid.). 
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pour cause de maladie, de maternité, d'accident du travail, de chômage, de 
vieillesse ou de décès d'un membre de la famille, contre le coût démesuré de 
l'accès aux soins de santé et contre l'insuffisance des prestations familiales 
en particulier au titre des enfants et des adultes à charge 7. ' 

Le Comité entend toutefois ne pas limiter la sécurité sociale aux régimes 
dits «contributifs», ni n'exclut les assurances privées. Selon lui, le libellé de 
l'article 9 du PIDESC indique que les mesures destinées à fournir des 
prestations de sécurité sociale ne sauraient être définies de manière étroite, 
pourvu qu'elles garantissent à chacun l'exercice minimal du droit consacré. Il 
peut s'agir de systèmes contributifs ou de systèmes d'assurance tels que les 
assurances sociales expressément mentionnées par le Pacte. Ceux-ci supposent 
généralement le versement de cotisations obligatoires par les bénéficiaires, les 
employeurs et parfois l'État, conjugué au :financement des prestations et des 
dépenses administratives par une caisse commune. Il peut s'agir aussi de 
systèmes non contributifs tels que les systèmes universels, qui garantissent 
en principe la prestation adéquate à toute personne exposée à un risque ou aléa 
particulier, ou les systèmes d'assistance sociale ciblés dans le cadre desquels 
des personnes dans le besoin reçoivent des prestations. Le Comité note que 
dans presque tous les États parties, des systèmes non contributifs sont 
nécessaires car il est improbable qu'un système d'assurance parvienne à couvrir 
chacun de façon adéquate. D'autres formes de couverture sociale sont aussi 
acceptables, notamment les régimes privés et les assurances personnelles ou 
d'autres mesures telles que les assurances communautaires ou mutualistes. 
Quel que soit le régime choisi, il doit être conforme aux éléments essentiels du 
droit à la sécurité sociale et, de ce fait, doit être considéré comme concourant à 
la sécurité sociale et être protégé par les États parties. 

On constate donc une réticence constante à admettre une distinction 
tranchée entre sécurité sociale assurantielle et assistance. Le droit à l'assistance 
n'est d'ailleurs pas consacré explicitement et séparément, même si l'article 11, 
paragraphe 1 du PIDESC indique que les États parties au présent Pacte 
reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle­
même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement 
suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions d'existence. 

L'experte indépendante sur la question des droits de l'homme et de 
l'extrême pauvreté8 est toutefois revenue à une définition plus restrictive de la 
sécurité sociale en précisant qu'elle entend pour sa part par sécurité sociale 
« un ensemble de politiques et programmes mis en œuvre pour permettre a~x 
bénéficiaires de répondre à des circonstances de natures diverses et de farre 
face à des niveaux de risque ou de dénuement jugés inacceptables par la 
société. Ces programmes visent à compenser le dénuement et, entre autres, à 

7 Doc. N.U. E/C.12/GC/19, par. 2. 
8 Voir Conseil des droits de l'homme, résol. 8/11, 18 juin 2008. 
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pallier l'absence ou la diminution importante des revenus du travail, à fournir 
une assistance aux familles ayant des enfants ou des adultes dépendants, un 
accès aux soins de santé et à protéger contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale »9

• La rapporteuse distingue de la sorte l'assurance sociale ou la sécurité 
sociale de l'assistance sociale et des assurances privées. La première vise les 
régimes d'assurance contributifs offrant un soutien préétabli aux membres 
affiliés. L'assistance sociale englobe les initiatives visant à accorder à la fois 
des prestations en espèces et en nature aux personnes qui vivent dans la 

,10 pauvrete . 

B. Un instrument de lutte contre la pauvreté, une condition de la dignité 
humaine, de la justice sociale et de la démocratie 

La conception de la sécurité sociale qui prédomine aujourd'hui est celle 
d'un instrument de lutte contre la pauvreté, condition de la dignité humaine, de 
la justice sociale et de la démocratie, plutôt que celle d'un instrument 
économique11

, même s'il ne fait guère de doute qu'elle a aussi pour fonction 
médiate de maintenir ou de renforcer la force de travail des bénéficiaires et, 
partant, leur rentabilité. « La sécurité sociale, par sa fonction redistributrice, 
joue un rôle important dans la réduction et l'atténuation de la pauvreté, en 
évitant l'exclusion sociale et en favorisant l'insertion socialeu. » En 2001, la 
Conférence internationale du travail, rassemblant des représentants des États, 
des employeurs et des travailleurs, a affirmé que la sécurité sociale est « un 
droit fondamental de l'être humain et un instrument essentiel de cohésion 
sociale, qui par là même concourt à la paix et à l'insertion sociales. 
Composante indispensable de la politique sociale, elle joue un rôle capital dans 
la prévention et la lutte contre la pauvreté. En favorisant la solidarité nationale 
et le partage équitable des charges, la sécurité sociale peut contribuer à la 
dignité humaine, à l'équité et à la justice sociale. Elle est importante également 
pour l'intégration, la participation des citoyens et le développement de la 
démocratie »13. 

Dans son Observation générale n° 19, le Comité DESC a lui-même 
rappelé le lien entre sécurité sociale et pauvreté, « préoccupé par les taux 
extrêmement faibles d'accès à la sécurité sociale, sachant qu'une large majorité 
(quelque 80 %) de la population mondiale actuelle n'a pas accès à un système 

9 
Assemblée générale, Doc. N.U. N65/259, 9 août 2010, par. 8. 

"Ibid., par. 9. 
11 

« Il faudrait avoir à l ' esprit que la sécurité sociale devrait être considérée comme un bien social et 
non foncièrement comme un simple instrument de politique économique ou financière » (Obs. gén. 
n• 19 D 
12 

, oc. N.U. E/C.!2/GC/19, par. JO). 
u Obs. gén. n° 19, Doc. N.U. E/C.12/GC/19, par. 3. 

Conférence internationale du travail, 89' session, Compte rendu provisoire n° 16, Conclusions 
concernant la sécurité sociale, n° 2. 
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formel de sécurité sociale. Sur ces 80 %, 20 % vivent dans l'extrêllle 

pauvreté »14. 

m - Les autres dispositions internationales relatives au droit à la sécurité 
sociale 

A. Les traités 

Plusieurs traités mentionnent le droit à la sécurité sociale15
. 

1/ Les instruments à portée universelle 

En vertu de la Convention relative aux droits de l'enfant, du 20 novembre 
1989, les États « reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité 
sociale, y compris les assurances sociales » (art. 26, par. 1) ; « Les prestations 
doivent, lorsqu'il y a lieu, être accordées compte tenu des ressources et de la 
situation de l'enfant et des personnes responsables de son entretien, ainsi que de 
toute autre considération applicable à la demande de prestation faite par l'enfant 
ou en son nom» (par. 2). 

L'article 28, paragraphe 2, de la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées, du 13 décembre 2006, dispose que « Les États Parties 
reconnaissent le droit des personnes handicapées à la protection sociale et à la 
jouissance de ce droit sans discrimination fondée sur le handicap et prennent 
des mesures appropriées pour protéger et promouvoir l'exercice de ce droit, y 
compris des mesures destinées à : a) assurer aux personnes handicapées 
l'égalité d'accès aux services d'eau salubre et leur assurer l'accès à des services, 
appareils et accessoires et autres aides répondant aux besoins créés par leur 
handicap qui soient appropriés et abordables ; b) assurer aux personnes 
handicapées, en particulier aux femmes et aux filles et aux personnes âgées, 
l'accès aux programmes de protection sociale et aux programmes de réduction 
de la pauvreté ; c) assurer aux personnes handicapées et à leurs familles, 
lorsque celles-ci vivent dans la pauvreté, l'accès à l'aide publique pour couvrir 
les frais liés au handicap, notamment les frais permettant d'assurer 
adéquatement une formation, un soutien psychologique, une aide financière ou 
une prise en charge de répit ; d) assurer aux personnes handicapées l'accès aux 

14 Michael Cichon et Krzysztof Hagemejer, « La sécurité sociale pour tous : un investissement dans 
Je développement social et économique mondial. Document de nature consultative », Questions de 
protection sociale, document de réflexion n° 16, Département de la sécurité sociale de l'Olî, 
Genève, 2006. .

11 15 Nous ne discutons pas ici la question complexe des éventuels effets directs ou effets de stand st, 

des traités, dans les systèmes juridiques qui acceptent ces notions. Sur ce sujet, voir Jacques 
Fierens, « L'efficacité juridique de la consécration des droits économiques, sociaux et culturels »'. 
Formation permanente CUP, Le point sur les droits de l'homme, volume 39, mai 2000, p. 165~21\ 
Isabelle Hachez, Le principe de standstill dans le droit des droits fondamentaux : une irréversibihl 
relative, Athènes Baden-Baden Bruxelles, Bruylant Nomos Verlagsgesellschaft Sakkoulas, 2008. 
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programmes de logements sociaux ; e) assurer aux personnes handicapées 
!'égalité d'accès aux programmes et prestations de retraite». 

En matière de sécurité sociale, la Convention internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille, du 18 décembre 1990, précise qu'« [e]nmatière de sécurité sociale, les 
travailleurs migrants et les membres de leur famille bénéficient, dans l'État 
d'emploi, de l'égalité de traitement avec les nationaux dans la mesure où ils 
remplissent les conditions requises par la législation applicable dans cet État et 
Jes traités bilatéraux ou multilatéraux applicables. Les autorités compétentes de 
l'État d'origine et de l'État d'emploi peuvent à tout moment prendre les 
dispositions nécessaires pour déterminer les modalités d'application de cette 
norme» (art. 27, par. 1) « Lorsque la législation applicable prive les travailleurs 
migrants et les membres de leur famille d'une prestation, les États concernés 
examinent la possibilité de rembourser aux intéressés les montants des 
cotisations qu'ils ont versées au titre de cette prestation, sur la base du 
traitement qui est accordé aux nationaux qui se trouvent dans une situation 
similaire» (par. 2). 

La Convention n° 97 de l'OIT sur les travailleurs migrants (révisée), du 1er 
juillet 1949, consacre sous certaines réserves l'égalité de traitement entre les 
migrants en situation régulière et les nationaux, sans discrimination de 
nationalité, de race, de religion ni de sexe, en matière de rémunération, de 
logement, de sécurité sociale, de droits syndicaux, d'impôts et d'accès à la 
justice (art. 6). Sont visées les dispositions légales relatives aux accidents du 
travail, aux maladies professionnelles, à la maternité, à la maladie, à la 
vieillesse et au décès, au chômage et aux charges de famille, ainsi qu'à tout 
autre risque qui, conformément à la législation nationale, est couvert par un 
système de sécurité sociale. 

La Convention n° 189 de l'OIT sur les travailleuses et travailleurs 
domestiques, du 16 juin 2011 16, prévoit de même que les travailleurs 
domestiques jouissent de conditions qui ne soient pas moins favorables que 
celles applicables à l'ensemble des travailleurs de la sécurité sociale, y compris 
en ce qui concerne la maternité (art. 11 et 14, par. 1). 

La Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, du 21 décembre 1965, interdit également toute 
discrimination dans le domaine, entre autres, « des droits économiques, sociaux 
et culturels, notamment le droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécurité 
sociale et aux services sociaux» (art. 5, e), iv). 

Dans la même perspective, les États parties à la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, du 18 
décembre 1979, se sont engagés « à prendre toutes les mesures appropriées 
pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans le domaine de 

1, y . 
o1r aussi la Recommandation n° 201 du même jour. 
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l'emploi, afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, les 
mêmes droits, et en particulier [ ... ] le droit à la sécurité sociale, notamment aux 
prestations de retraite, de chômage, de maladie, d'invalidité et de vieillesse ou 
pour toute autre perte de capacité de travail, ainsi que le droit à des congés 
payés» (art. 11, par.l, e)) Cette convention prévoit par ailleurs le droit des 
femmes rurales de bénéficier « directement des programmes de sécurité 
sociale» (art. 14, par.2, c)). 

2/ Les instruments régionaux 

La Charte sociale européenne du 18 octobre 1961 inclut trois articles 
relatifs à ce droit considéré au sens large : le droit à la sécurité sociale au sens 
technique (art. 12), le droit à l'aide sociale et médicale (art. 13) et le droit de 
bénéficier des services sociaux (art. 14). Ils sont nettement plus explicites que 
l'article 9 du Pacte. La Charte sociale révisée du 3 mai 1996 contient des 
dispositions identiques, sous la seule réserve que l'article 12, alinéa 1, 2°, ne 
vise plus la garantie d'un régime de sécurité sociale « au moins égal à celui 

nécessaire pour la ratification de la Convention internationale du travail (n° 
102) concernant la norme minimum de la sécurité sociale à maintenir le régime 
de sécurité sociale à un niveau satisfaisant », mais un régime « au moins égal à 
celui nécessaire pour la ratification du Code européen de sécurité sociale »17• 

Le Comité européen des droits sociaux a évoqué, commenté et précisé le droit à 
la sécurité sociale au sens de ces traités dans de multiples conclusions relatives 
aux rapports étatiques18 ou a examiné plusieurs réclamations collectives qui s'y 

rapportent19. 

La Convention européenne des droits de l'homme ne contient aucune 
disposition relative à la sécurité sociale, ce qui n'a pas empêché la Cour de 
Strasbourg de statuer sur la conformité de prestations relevant soit de la séc~té 
sociale soit de l'assistance ou de l'aide sociales, à l'article premier du Prerruer 
protoc~le additionnel, combiné avec l'article 14. C'est dire que ces prestations 
sont des « biens » et que, le cas échéant, les conditions de leur octroi telles que 
définies par les lois internes peuvent être jugées discriminatoires20

. 

17 Le Code européen de sécurité sociale a été adopté le 17 février 1986. 
18 Par exemple le &janvier 2010 en ce qui concerne la France (Doc. N.U. 2009/D~F/FRA); 
19 Par exemple la décision de non-violation suite à la réclamation 73/2011, Syndicat de défense des 
fonctionnaires c. France , 12 septembre 2012. 
20 Voir Cour EDH Gaygusuz c. Autriche du 16 septembre 1996, au sujet d'une allocation d'urgence 
en matière de chômage; Cour EDH, Poirrez c. France du 30 septembre 2003, au _s~jet d'une 
allocation d'adulte handicapé; Cour EDH (GC), Stec et autres c. Royaume-Uni du 6 Juillet 200S, 
qui admet que la notion de « biens », contenue dans la disposition conventionnelle peut recouvrir 
l'ensemble des prestations et allocations sociales, qu'elles soient contributives _ou n;~ 
contributives. L'arrêt Kjartan Asmundsson c. Islande du 12 octobre 2004 consacre a trav_ 

· · d dr · · · éductton l ' article premier du Pretn1er protocole une sorte de protection es 01ts acqws . une r 
drastique d'une pension d' invalidité, liée à une modification ~es rè_g!es sur base desquelles cette 
invalidité est calculée, est constitutive d'une violation de cette dispos1t1on. 

zs1 Article 9 

La Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne précise en son 
article 34 que l'Union reconnaît et respecte le droit d'accès aux prestations de 
écurité sociale et aux services sociaux assurant une protection dans des cas tels 

5 
ue la maternité, la maladie, les accidents du travail, la dépendance ou la 

~ieillesse, ainsi qu'en cas de perte d'emploi, selon les règles établies par le droit 
de l'Union et les législations et pratiques nationales (par. 1 ). En outre, afin de 
lutter contre l'exclusion sociale et la pauvreté, l'Union reconnaît et respecte le 
droit à une aide sociale et à une aide au logement destinées à assurer une 
existence digne à tous ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes, 
selon les règles établies par le droit de l'Union et les législations et pratiques 
nationales (par. 3). 

La Convention américaine relative aux droits de l'homme, du 22 
novembre 1969, ne contient en revanche qu'une référence vague et implicite à 
la sécurité sociale lorsqu'elle énonce à l'article 26 que « Les États parties 
s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale -
notamment économique et technique - à prendre des mesures visant à assurer 
progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent des nonnes 
économiques et sociales et de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, 
énoncées dans la Charte de l'Organisation des États Américains, réfonnée par le 
Protocole de Buenos A.ires, ce, dans le cadre des ressources disponibles, et par 
l'adoption de dispositions législatives ou par tous autres moyens appropriés». Le 
Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de 
l'homme traitant des droits économiques, sociaux et culturels (Protocole de San 
Salvador), du 17 novembre 1988, reconnaît en son article 9 le droit à la sécurité 
sociale en ces termes : « 1. Toute personne a droit à la sécurité sociale qui la 
protège contre les conséquences du chômage, de la vieillesse et de l'invalidité 
qui la rend physiquement ou mentalement incapable d'obtenir les moyens de 
mener une vie décente et respectable. En cas de mort du bénéficiaire, les 
prestations de la sécurité sociale sont réversibles sur la tête des personnes à 
charge ; 2. Quand il s'agit de personnes membres de la population active, le 
droit à la sécurité sociale couvre au moins les soins médicaux, le versement 
d'une allocation ou la mise à la retraite en cas d'accident de travail ou de 
maladie professionnelle. La femme au travail a droit à un congé de maternité 
avant et après la naissance des enfants». 

La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples, adoptée en juin 
1981, n'évoque pas non plus expressément le droit à la sécurité sociale mais 
exige des États parties de « protéger la santé de leurs populations et de leur 
assurer l'assistance médicale en cas de maladie » (art. 16, par. 2) ; de protéger 
également la famille, « d'assurer la protection des droits de la femme et de 
l'enfant » et de prendre « des mesures spécifiques de protection » en rapport 
avec les besoins physiques ou moraux des personnes âgées ou handicapées (art. 
18). 

Pour sa part, le Protocole à la Charte africaine des droits de l'homme et des 
peuples relatif aux droits des femmes en Afrique, du 11 juillet 2003, engage ses 
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États parties à« créer un système de protection et d'assurance sociale en faveur 
des femmes travaillant dans le secteur informel et les sensibiliser pour qu'elles 

y adhèrent» (art. 13, f)). 

B. Les déclarations 

Plusieurs déclarations évoquent le droit à la sécurité sociale. Il en va ainsi 
de la Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social, 
adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU le 11 décembre 1969 (art. 11), ou 
de la Déclaration américaine des droits et devoirs de l'homme, adoptée à la 
Neuvième Conférence Internationale Américaine de 1948 (art. XVI). Le 
Programme d'action du Sommet mondial pour le développement social, tenu à 
Copenhague en mars 1995 mentionne l'engagement des États à étayer autant 
qu'il convient les systèmes de protection sociale sur la législation et, le cas 
échéant, les renforcer et les étendre, de manière à mettre à l'abri de la pauvreté 
les personnes qui ne trouvent pas de travail, ou ne peuvent pas travailler pour 
cause de maladie, invalidité ou maternité ou parce qu'elles doivent s'occuper 
d'enfants ou de parents malades ou âgés, celles qui étaient jusque-là à la charge 
d'un soutien de famille qui est décédé ou a quitté le foyer, et toutes celles 
qu'une catastrophe naturelle, des troubles civils, une guerre ou un déplacement 
forcé ont privées de leurs moyens d'existence[ ... ] » (par. 38). 

IV - Le rôle de l'Organisation internationale du travail 

Le rôle de l'Organisation internationale du travail (OIT) dans la mise en 
œuvre du droit à la sécurité sociale doit être souligné. On sait que 
l'Organisation a été fondée en 1919 en application du Traité de Versailles, dans 
l'idée qu'une paix universelle et durable ne peut être fondée que sur la base de 
la justice sociale. La Déclaration concernant les buts et objectifs de l'OIT, 
adoptée à Philadelphie le 10 mai 1944 (la « Déclaration de Philadelphie»), 
prône « l'extension des mesures de sécurité sociale en vue d'assurer un revenu 
de base à tous ceux qui ont besoin d'une telle protection ainsi que des soins 
médicaux complets». La Constitution de l'Organisation indique que la création 
de la sécurité sociale constitue une de ses raisons d'être. Le préambule vise 
notamment « des conditions de travail impliquant pour un grand nombre de 
personnes l'injustice, la misère et les privations, ce qui engendre un tel 
mécontentement que la paix et l'harmonie universelles sont mises en danger». 
Parmi les mesures destinées à améliorer la situation figurent la lutte contre le 
chômage, la protection des travailleurs contre les maladies générales ou 
professionnelles et les accidents résultant du travail, ainsi que les pensions de 

vieillesse et d'invalidité. 

253 Article 9 

Depuis sa création, l'OIT a émis un grand nombre de recommandations 
relatives à la sécurité sociale et a ouvert à la signature de multiples 
conventions21

. C'est également sous son égide que fut créée, en 1927, 
l' _Association internationale de la sécurité sociale qui compte actuellement plus 
de 340 organisations membres dans 160 États environ22. Avant que le PIDESC 
ait été ouvert à la signature des États, l'OIT avait déjà élaboré plusieurs 
conventions visant à garantir le droit à la sécurité sociale. La Convention (n° 
J02) concernant la norme minimum de la sécurité sociale, du 28 juin 1952, 
précise le niveau minimum des prestations de sécurité sociale et les conditions 
de leur attribution ainsi que les neuf branches principales dans lesquelles la 
protection est garantie : soins médicaux, indemnités de maladie, prestations de 
chômage, prestations de vieillesse, prestations en cas d'accident du travail et de 
maladie professionnelle, prestations familiales, prestations de maternité, 
prestations d'invalidité et prestations de survivants. La Convention concernant 
l'égalité de traitement des nationaux et des non-nationaux en matière de sécurité 
sociale a été adoptée le 28 juin 1962. 

Depuis 2011, l'OIT élabore des rapports sur l'état et le suivi de l'extension 
de la couverture sociale dans différentes parties du monde, précisant le niveau 
et la qualité de la couverture de différentes branches de la sécurité sociale 
!'Îlllportance des investissements nationaux dans ce domaine, évalués e~ 
fonction du volume et de la structure des dépenses publiques de sécurité sociale 
et des sources de financement et l'efficacité et l'efficience des systèmes de 
sécurité sociale. 

Le 14 juin 2012, l'OIT a adopté la Recommandation (n° 202) concernant 
les socles nationaux de protection sociale. Elle fournit aux Membres des 
orientations pour établir ou maintenir, selon le cas, des socles de protection 
sociale en tant qu'élément fondamental de leurs systèmes nationaux de sécurité 
sociale et pour mettre en œuvre les socles de protection sociale dans le cadre de 
stratégies d'extension de la sécurité sociale qui assurent progressivement des 
niveaux plus élevés de sécurité sociale au plus grand nombre de personnes 
possible, selon les orientations données par les normes de l'OIT relatives à la 
~écurité sociale. Les socles devraient comporter au moins les garanties 
elémentaires de sécurité sociale suivantes : « a) accès à un ensemble de biens et 
services définis à l'échelle nationale comme étant des soins de santé essentiels 
Y compris les soins de maternité, qui réponde aux critères de disponibilité: 
d'accessibilité, d'acceptabilité et de qualité ; b) sécurité élémentaire de revenu 
pour les enfants, se situant au moins à un niveau minimal défini à l'échelle 
nationale, assurant l'accès à l'alimentation, à l'éducation, aux soins et à tous 
autres biens et services nécessaires ; c) sécurité élémentaire de revenu se 
situant au moins à un niveau minimal défini à l'échelle nationale, pour, les 
personnes d'âge actif qui sont dans l'incapacité de gagner un revenu suffisant, 

lty. 

22 ou: le site officiel de !'OIT : http://www.ilo.org. 
Vou: http://www.issa.int/the-issa/mandate. 
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en particulier dans les cas de maladie, de chômage, de maternité et 
d'invalidité; d) sécurité élémentaire de revenu pour les personnes âgées, 

8 
situant au moins à un niveau minimal défini à l' échelle nationale» (art. 5). e 

V - L'Observation générale n° 19 

A. Les éléments constitutifs du droit à la sécurité sociale 

Lors de sa 39° session, tenue le 23 novembre 2007, le Comité DESC a 
adopté son Observation générale n° 19 consacrée au droit à la sécurité sociale2l 
Le Comité identifie cinq éléments constitutifs de ce droit, qu'il considèr~ 
essentiels et indispensables en toutes circonstances : la disponibilité d'un 
système de sécurité sociale ; la couverture des risques et aléas sociaux . 
l'adéquation du système de sécurité sociale; l'accessibilité du système d~ 
sécurité sociale ; les liens entre le droit à la sécurité sociale et les autres droits 
humains. 

1/ La disponibilité d'un système de sécurité sociale 

On ne peut concevoir de droit à la sécurité sociale sans un système 
composé d'un ou plusieurs régimes, permettant de servir des prestations pour 
parer aux risques et aléas sociaux. Le système doit être établi en vertu du droit 
interne et les autorités publiques sont tenues d'en assumer la bonne 
administration ou de le superviser. Les dispositifs doivent être durables, 
notamment en matière de versement de pensions, afin que les générations 
actuelles aussi bien que futures puissent exercer ce droit24

• 

2/ La couverture des risques et les aléas sociaux 

Selon le Comité, tout système de sécurité sociale doit couvrir neuf 
« grands volets » ou branches25 : les soins de santé, la maladie, la vieillesse, le 
chômage, les accidents du travail, l'aide à la famille et à l'enfant, la maternité, 
l'invalidité, le veuvage et l'orphelinage. 

Les soins de santé concernent l'accès aux services de santé, aux soins de 
médecine générale et aux actes thérapeutiques, ainsi que l'hospitalisation. Sont 

23 Doc. N.U. E/C.12/GC/19. 
~ Par. 11. 
25 Le Comité se réfère à la Convention n° 102 (1952) de l'OIT concernant la sécurité sociale ~norme 
minimum) et rappelle que les « catégories » énoncées ont également été confirmées par les Etats cl 
les représentants de syndicats et d'employeurs dans la Convention du travail maritime (200~ ,de 
)'OIT, en sa nonne A4.5 de la règle 4.5. Référence est faite aussi aux Directives générales réVJSCe5 
du Comité (1991) concernant la fonne et le contenu des rapports que les États parties doivent 
présenter et aux articles 11, 12 et 13 de la Convention sur l' élimination de la discrimination • 
l' égard des femmes. 
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conceroés les états morbides, quelles que soient leurs causes, ainsi que la 
grossesse, l'accouchement et ses conséquences26• Lorsque le système de santé 
prévoit des régim~s, d 'assur~ce p~vés ou mixtes, les régimes doivent être 
abordables. Le droit a la sécunté sociale revêt une importance particulière dans 
Je contexte de maladies endémiques telles que le VIlI/sida, la tuberculose et le 
paludisme27

. L'accès à des mesures préventives et curatives y est inclus. 

En ce qui concerne la couverture du risque de maladie, des prestations en 
espèces doivent être servies pour couvrir les pertes de revenus des personnes se 
trouvant dans l' incapacité de travailler pour cause de mauvaise santé. Les 
maladies de longue durée doivent ouvrir droit à des prestations d' invalidité. 

Quant à la vieillesse, les États parties doivent prendre les mesures voulues 
pour que soient versées aux personnes âgées, à partir d'un certain âge, des 
prestations fixées dans un texte législatifnational28. Les États doivent définir un 
âge de la retraite adapté aux paramètres nationaux compte tenu, notamment, de 
la nature de l'emploi, en particulier l'affectation à des emplois dangereux, et de 
l'aptitude à travailler des personnes âgées. Dans la limite des ressources 
disponibles, des prestations de vieillesse doivent être assurées et des services 
sociaux mis en place. D'autres formes d'aide doivent être garanties à toutes les 
personnes âgées qui, quand elles atteignent l' âge fixé par la législation 
nationale, n 'ont pas cotisé pendant la période minimale requise ou ne sont pas 
habilitées pour d'autres raisons à bénéficier d'une pension relevant d'un régime 
d'assurance vieillesse ou à d ' autres prestations ou formes d'assistance au titre 
de la sécurité sociale, et n ' ont pas d 'autres sources de revenus. 

Pour couvrir le risque de chômage, outre la promotion du plein emploi et 
d'un emploi productif et librement choisi, les États parties sont tenus de 
s'attacher à fournir des prestations couvrant la perte ou l' absence de revenus 
découlant de l'incapacité d ' obtenir ou de garder un emploi convenable. En cas 
de perte d'emploi, les prestations doivent être servies pendant une durée 
adéquate et, à la fin de la période en question, le système de sécurité sociale 
~oit _assurer un~ protection adéquate aux chômeurs, par exemple au titre de 
1 ass1Stance sociale. Le système de sécurité sociale doit aussi couvrir les 
travailleurs à temps partiel, les travailleurs occasionnels les travailleurs 
saisonniers et les travailleurs indépendants, ainsi que les' travailleurs qui 
exerc~nt des formes atypiques de travail dans « l'économie informelle » que la 
Conference générale de l'OIT a définie comme « toutes les activités 
économiques de travailleurs et d'unités économiques qui ne sont pas couvertes 
- en vertu de la législation ou de la pratique - par des dispositions 

i. Le Comité . ' !'Ob · 0 14 L · · Bit . renvoie a s. gen. n : e droit au meilleur état de santé susceptible d'être 
17 eLemt (art. 12), 2000. 

Comit ' ' é 1 ' su ': n vogue pas es ravages du fléau Ebola, mais on peut sans risque de se tromper 
11 ~oser q_u'il Y accorderait aujourd'hui une importance toute aussi haute. 
afté ColIIJté renvoie à l 'Obs. gén. n• 6: Les droits économiques sociaux et culturels des personnes 
"fi es, 1995. ' 
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formelles »29. Les prestations doivent aussi couvrir les pertes de revenus subie 
par les personnes priées de ne pas se rendre sur leur lieu de travail pendant un: 
situation d'urgence sanitaire ou une autre situation d'urgence publique. 

En ce qui concerne les accidents du travail ou une maladie survenus 
pendant le travail ou toute autre activité productive, le système de sécurité 
sociale doit prendre en charge les dépenses et les pertes de revenus, ainsi que la 
perte de moyens d'existence subie par des conjoints ou des personnes à charge 
par suite du décès du soutien de famille30

. Des prestations adéquates doivent 
être assurées sous forme de soins de santé et de versements en espèces. Les 
conditions à remplir pour en bénéficier ne peuvent être fonction de la durée de 
l' emploi, de la durée d'affiliation à l'assurance ou du paiement des cotisations. 

Au sujet de l'aide à la famille et à l'enfant, les prestations familiales sont 
cruciales pour la réalisation du droit des enfants et des adultes à charge à une 
protection en vertu des articles 9 et 10 du Pacte. L'État partie doit fournir ces 
prestations en tenant compte des ressources et de la situation de l'enfant et des 
personnes responsables de son entretien et de celui de l'adulte dépendant, ainsi 
que de toute autre considération applicable à la demande de prestations faite par 
l'enfant ou l'adulte à charge ou en leur nom31

. Les prestations à la famille et 
à l 'enfant, dont les prestations en espèces et les services sociaux, doivent être 
attribuées aux destinataires sans discrimination et devraient normalement 
couvrir l'alimentation, l'habillement, le logement, l'eau et l'assainissement, ou 
d'autres droits, selon que de besoin. 

L 'article 10 du Pacte dispose expressément que les mères salariées doivent 
bénéficier de congés payés ou d'un congé accompagné de prestations 
de sécurité sociale adéquates32• Le droit à un congé de maternité rémunéré doit 
être reconnu à toutes les femmes, y compris celles exerçant un métier atypique 
et des prestations doivent être allouées pour une période adéquate33

. Des 
prestations médicales appropriées doivent être prévues pour les femmes et 
les enfants, notamment des soins périnatals, obstétricaux et postnatals, ainsi que 
des soins en milieu hospitalier si nécessaire. 

Dans l'Observation générale n° S (1994) sur les personnes souffrant d'un 
handicap, le Comité a souligné l'importance que revêt l'apport d'un 
complément de revenus adéquat aux personnes handicapées qui, du fait d'une 
incapacité ou pour des raisons qui y sont liées, subissent une perte ou une 

29 Conclusions concernant le travail décent et l ' économie informelle, Conférence générale de !'OIT, 

quatre-vingt-dixième session, par. 3_. . , . ts 
30 Le Comité se réfère à la Convention n° 121 (1964) de !'OIT sur les prestations en cas d acciden 
du travail et de maladies professionnelles. 
31 Le Comité se réfère à l ' article 26 de la Convention relative aux droits de l' enfant. 
32 Le Comité note que la C?nvention n• _183 (2000) de l'OI~ sur la pro~ection de la_ materni!~ don:: 
droit à un congé de materruté d'une duree de quatorze semames au moms, y compns une penode 
congé obligatoire de six semaines après l'accouchement. . . . . à 
33 Le Comité se réfère à l'art. 11, par. 2, b) de la Convention sur l'élimination de la d1scnmwation 
l'égard des femmes. 
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réduction temporaire de leur revenu, se voient refuser un emploi ou sont 
affectées d'une incapacité permanente. Cette aide doit respecter la dignité et 
tenir compte des besoins spéciaux en matière d'assistance ainsi que des autres 
dépenses souvent liées à l'invalidité. En outre, l'aide fournie doi~ couvrir les 
JJleillbres de la famille et les autres prestataires informels de soins. A moins que 
des raisons spéciales ne le rendent nécessaire, le placement en institution de 
personnes souffrant d'un handicap ne peut être considéré comme un substitut 
adéquat à l'exercice par ces personnes de leurs droits à la sécurité sociale et au 
soutien des revenus ainsi qu'à l'aide à la réadaptation et à l'emploi visant à leur 
pennettre d'accéder à un emploi conformément aux articles 6 et 7 du Pacte34. 

Les États parties doivent aussi garantir l'attribution de prestations aux 
survivants et aux orphelins après le décès du soutien de famille qui était couvert 
par la sécurité sociale ou qui pouvait faire valoir des droits à la pension35• 

Les prestations doivent couvrir les frais funéraires, en particulier dans les États 
parties où leur coût est prohibitif. Les survivants et les orphelins ne doivent pas 
être exclus des régimes de sécurité sociale de manière discriminatoire et 
doivent pouvoir accéder aux dispositifs de sécurité sociale, en particulier quand 
des maladies endémiques telles que le VIB/sida, la tuberculose et le paludisme 
privent un grand nombre d'enfants ou de personnes âgées de soutien familial et 
communautaire. 

3/ L'adéquation du système de sécurité sociale 

Par « adéquation du système de sécurité sociale», !'Observation générale 
n° 19 vise l'exigence selon laquelle les prestations, en espèces ou en nature, 
doivent être d'un montant et d'une durée adéquats afin que chacun puisse 
exercer ses droits à la protection de la famille et à l'aide à la famille, 
à un niveau de vie suffisant et aux soins de santé tels qu' énoncés dans les 
articles 10, 11 et 12 du Pacte. En outre, les États parties doivent respecter 
pleinement le principe de respect de la dignité humaine, énoncé dans le 
préambule du Pacte, et le principe de non-discrimination. Les critères 
d'adéquation devraient être réexaminés régulièrement, de façon à garantir aux 
bénéficiaires les moyens d'acheter les biens et les services nécessaires à 
l'exercice des droits que leur reconnaît le Pacte. Lorsqu'une personne cotise à 

34 
On peut supposer que l'article 10 du PIDESC inclut aussi les droits liés à la sécurité sociale 

co?8acrés par la Convention relative aux droits des personnes handicapées du 13 décembre 2006, 
qui n'existait pas au moment où !'Observation générale n° 5 ou !'Observation générale n• 19 ont 
été rédigées. Ainsi, l'article 19, b) etc) dispose que les États parties veillent notamment à ce que les 
personnes handicapées aient accès à une gamme de services à domicile ou en établissement et 
autres services sociaux d' accompagnement, y compris l ' aide personnelle nécessaire pour leur 
P~~ettre de vivre dans la société et de s'y insérer et pour empêcher qu'elles ne soient isolées ou 
vi~es de_ ségrégation, et à ce que les services et équipements sociaux destinés à la population 
génerale soient mis à la disposition des personnes handicapées, sur la base de l ' égalité avec les 
~utres, et soient adaptés à leurs besoins. 
d Le Comité note en outre que les enfants ont droit à la sécurité sociale. Voir de même l' article 26 
e la Convention relative aux droits de l' enfant. 
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un régime de sécurité sociale qui prévoit des prestations en cas de perte de 
revenus, le rapport entre le salaire qu'elle a perçu, les cotisations qu'elle a 
versées et le montant de la prestation doit être raisonnable. 

4/ L'accessibilité du système de sécurité sociale 

L'accessibilité du système de sécurité sociale concerne la couverture 
l'admissibilité, l'accessibilité économique, la participation et l'infonnatio~ 
enfin« l'accès physique». 

En ce qui concerne la couverture, toute personne doit, en droit et en fait 
être couverte par le système de sécurité sociale, en particulier les personnes qui 
appartiennent aux groupes les plus défavorisés et marginalisés 
sans discrimination. Des régimes non contributifs seront dès lors nécessaire~ 
pour assurer la couverture de chacun. 

Les conditions d'admissibilité au bénéfice des prestations doivent être 
raisonnables, proportionnées et transparentes. Le retrait, la réduction ou la 
suspension des prestations doivent être limités, reposer sur des motifs 
raisonnables, et faire l'objet d'une procédure régulière et de dispositions 
législatives nationales. Le Comité note qu'en vertu de la Convention n° 168 
(1988) de l'OIT sur la promotion de l'emploi et la protection contre le 
chômage, ce type de mesures restrictives ne peut être adopté que dans certaines 
circonstances dont l'observation donne six exemples qui ne semblent pas 
limitatifs : l'absence de l'intéressé du territoire de l'État ; la situation dans 
laquelle, selon l'appréciation de l'autorité compétente, l'intéressé a 
délibérément contribué à son renvoi ou a quitté volontairement son emploi sans 
motif légitime ; la situation dans laquelle l'intéressé a cessé le travail en raison 
d'un conflit professionnel; la situation dans laquelle l'intéressé a essayé 
d'obtenir ou a obtenu frauduleusement des indemnités; la situation dans 
laquelle l'intéressé a négligé, sans motif légitime, d'utiliser les services mis à sa 
disposition en matière de placement, d'orientation, de formation, de conversion 
professionnelle ou de réinsertion dans un emploi convenable ; enfin la situation 
dans laquelle l'intéressé reçoit une autre prestation de maintien du revenu 
prévue par la législation de l'État concerné, à l'exception d'une prestation 
familiale, sous réserve que la partie des indemnités qui est suspendue ne 
dépasse pas l'autre prestation. 

L'accessibilité économique vise la limitation des coûts directs et indirects 
liés au versement des cotisations, en sorte qu'ils soient abordables pour tous 
sans compromettre l'effectivité des autres droits énoncés dans le Pacte. Quand 
un dispositif de sécurité sociale repose sur des cotisations, leur montant doit en 
outre être défini à l'avance. 
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Les bénéficiaires des régimes de sécurité sociale doivent être en mesure de 
artïciper à l'administration du système36• Le système doit être institué en vertu 

~•un texte législatif national et garantir le droit des particuliers et des 
organisations de rechercher, recevoir et diffuser des informations sur tous les 
droits à prestation de sécurité sociale existants, dans la clarté et la transparence. 

Les prestations doivent être servies en temps utile et les bénéficiaires 
doivent avoir « physiquement » accès aux services de sécurité sociale, afin de 
pouvoir accéder, aux prestations et aux informations et, le cas échéant, verser 
des cotisations. A cet égard, il convient de porter une attention particulière aux 
handicapés, aux migrants et aux personnes vivant dans les régions reculées ou 
sujettes à des catastrophes, ou dans des zones touchées par un conflit armé. 

a. Les liens avec d'autres droits 

Les droits fondamentaux sont indivisibles. Il n'est donc pas étonnant que 
!'Observation générale n° 19 insiste sur le fait que le droit à la sécurité sociale 
joue un rôle important dans la réalisation de nombre d'autres droits consacrés 
par le Pacte et souligne que d'autres mesures s'imposent pour le compléter. À 
titre d'exemple, les États parties doivent fournir des services sociaux pour la 
réadaptation des blessés et des handicapés (art. 6), assurer des services de prise 
en charge et de protection de l'enfant, de conseil et d'aide relatifs à la 
planification familiale, mettre en place des installations spéciales pour les 
personnes handicapées et les personnes âgées (art. 10), prendre des mesures 
pour lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale et mettre en place 
des services sociaux de soutien ( art. 11 ), adopter des mesures visant à prévenir 
la maladie et à améliorer les installations, les biens et les services de santé 
(art. 12)37

. Les États parties doivent en outre envisager des systèmes propres à 
assurer la protection sociale des personnes appartenant aux groupes 
marginalisés et défavorisés, par exemple des systèmes d'assurance contre les 
mauvaises récoltes ou les calamités naturelles à l'intention des petits 
agriculteurs ou des systèmes de protection des moyens de subsistance des 
travailleurs indépendants actifs dans le secteur informel. Toutefois, l'adoption 
de mesures tendant à faciliter la réalisation d'autres droits énoncés dans 
le Pacte ne saurait en elle-même se substituer à la création de systèmes de 
sécurité sociale. 

36 
Le Comité renvoie aux articles 71 et 72 de la Convention n° 102 (1952) de l'OIT concernant la 

sécurité sociale (norme minimum). 
37 

Le Comité renvoie à l'article« Les principes de la sécurité sociale», Sécurité sociale, vol. I, OIT 
(1998), p. 14, à l'Obs. gén. n• 5 (1994) sur les personnes souffrant d'un handicap, à l'Obs. gén. n° 6 
(1995) sur les droits économiques, sociaux et culturels des personnes âgées, à l'Obs. gén. n° 12 
(1999) sur le droit à une nourriture suffisante, à l'Obs. gén. n° 13 (1999) sur le droit à l'éducation, à 
l'Obs. gén. n° 14 (2000) sur le droit au meilleur état de santé susceptible d 'être atteint, à l'Obs. gén. 
n• 15 (2002) sur le droit à l 'eau et à l 'Obs. gén. n• 18 (2005) sur le droit au travail. 
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C. Le principe de non-discrimination et d'égalité 

Le droit à la sécurité sociale doit être garanti sans discrimination directe 
ou indirecte, de droit ou de fait, comme l'exige l'article 2, paragraphe 2 du 
Pacte, spécialement dans des conditions d'égalité entre hommes et fenune8 Js_ 
Les États parties doivent être spécialement attentifs aux individus et aux 
groupes qui de tout temps éprouvent des difficultés à exercer ce droit, en 
particulier les femmes, les chômeurs, les travailleurs insuffisamment protégés 
par la sécurité sociale, les personnes travaiHant dans le secteur informel, les 
travailleurs malades ou blessés, les handicapés, les personnes âgées, les enfants 
et adultes à charge, les employés de maison, les travailleurs à domicile39, les 
groupes minoritaires, les réfugiés, les demandeurs d'asile, les personnes 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays, les rapatriés, les non-ressortissants 
et les détenus. 

Ces principes exigent notamment de fixer le départ obligatoire à la retraite 
au même âge pour les hommes et les femmes, et à veiller à ce que les femmes 
bénéficient au même titre que les hommes des régimes de retraite publics ou 
privés. Les États doivent garantir un congé de maternité adéquat aux femmes, 
un congé de paternité adéquat aux hommes et un congé parental adéquat aux 
hommes et aux femmes40• Lorsque les régimes de sécurité sociale assujettissent 
les prestations au versement de cotisations, les États parties doivent prendre des 
mesures pour éliminer les facteurs qui empêchent les femmes de cotiser sur un 
pied d'égalité à ces régimes, par exemple leur présence intermittente sur le 
marché du travail et l'inégalité des salaires, ou veiller à ce que les régimes 
intègrent ces facteurs dans les modalités de calcul des prestations, par exemple 
en tenant compte dans la détermination des droits à pension des périodes 
consacrées à l'éducation des enfants ou à des soins à des adultes à charge. Les 
écarts d'espérance de vie entre hommes et femmes peuvent aussi avoir un effet 
discriminatoire direct ou indirect sur les prestations servies, en particulier 
en matière de pensions, et doivent donc être pris en considération. En outre, 
dans les régimes non contributifs, il faut tenir compte du fait que les femmes 
sont plus exposées que les hommes au risque de vivre dans la pauvreté et sont 
souvent seules responsables des soins aux enfants. 

38 Le Comité renvoie à l'Obs. gén. n° 16 (2005) sur le droit égal de l 'homme et de la femme au 
bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels et aux Obs. gén. n° 5 et 6, déjà citée~. 
39 Les travailleurs à domicile travaillent chez eux contre rémunération, pour le compte d un 
employeur ou d'une entreprise ou activité commerciale du même ordre. Voir la Convention n• 177 
(1996) de !'OIT sur le travail à domicile. 
40 Voir aussi les commentaires de l'article 10 du Pacte, infra. 
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p. Le champ d'application ratione personae et les personnes ou groupes 
;11suffisamment protégés 

L'article 9 du Pacte consacre le droit à la sécurité sociale pour toute 
personne. Les États parties sont dès lors tenus de prendre des mesures en vue 
d'étendre la couverture des systèmes de sécurité sociale aux travailleurs 
inSuffisamment protégés par la sécurité sociale, notamment aux travailleurs à 
teinps partiel, occasionnels, indépendants ou à domicile. Les régimes qui 
reposent sur l'activité professionnelle doivent être aménagés pour assurer à ces 
catégories de travailleurs des conditions équivalentes à celles des travailleurs à 
plein temps en situation comparable. Excepté dans le cas des accidents du 
travail, ces conditions pourraient être fixées au prorata des heures de travail, 
des cotisations ou des salaires ou par toute autre méthode appropriée. Si les 
régiines reposant sur l'activité professionnelle ne prévoient pas de couverture 
suffisante pour ces travailleurs, l'État partie doit adopter des mesures 
complémentaires. 

Les États parties sont également tenus de prendre des mesures pour faire 
en sorte que les régimes de sécurité sociale couvrent les personnes qui 
travaillent dans l'économie informelle, que la Conférence générale de l'OIT a 
définie comme « toutes les activités économiques de travailleurs et d'unités 
économiques qui ne sont pas couvertes - en vertu de la législation ou de la 
pratique - par des dispositions formelles »41. 

Les États parties doivent veiller particulièrement à ce que les peuples 
autochtones et les minorités ethniques et linguistiques ne soient pas exclus du 
système de sécurité sociale du fait d'une discrimination directe ou indirecte, en 
particulier par l'imposition de conditions déraisonnables d'affiliation ou par 
manque d'information adéquate. 

Les non-ressortissants, dont les travailleurs migrants, qui ont cotisé à un 
régime de sécurité sociale devraient pouvoir bénéficier de leurs cotisations ou 
se les voir restituer s'ils quittent le pays42

. Ils doivent pouvoir bénéficier des 
régimes non contributifs de soutien du revenu et de la famille et accéder à des 
soins de santé abordables. Toute restriction, notamment toute durée 
d'affiliation requise, doit être proportionnée et raisonnable. Chacun, quels que 
soient sa nationalité, son lieu de résidence ou son statut en matière 
d'immigration, a droit aux soins médicaux primaires ou d'urgence. 

Les réfugiés, les apatrides et les demandeurs d'asile, ainsi que d 'autres 
personnes et groupes défavorisés et marginalisés, doivent bénéficier, dans des 
conditions d'égalité, des régimes de sécurité sociale non contributifs, 

41 
Conclusions concernant le travail décent et l'économie informelle, Conférence générale de 

l'OIT, quatre-vingt-dixième session, par. 3. 
42 

Voir le Rapport du Secrétaire général sur les migrations internationales et le développement, 18 
mai 2006, Doc. N.U. A/60/871, par. 98. 
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notamment d'un accès raisonnable aux soins de santé et aux prestations 
familiales, conformément aux normes intemationales43

• 

Les personnes déplacées dans leur propre pays ne peuvent faire l'objet 
d'aucune discrimination dans l'exercice de leur droit à la sécurité sociale, et les 
États parties devraient prendre des mesures volontaristes pour garantir l'égalité 
d'accès aux régimes, par exemple en supprimant, le cas échéant, les conditions 
de résidence, et en prévoyant la fourniture de prestations ou d'autres services 
connexes au lieu de déplacement. 

E. Le devoir d'affectation du maximum des ressources disponibles et les 
obligations essentielles et le principe de non-rétrogradation 

Le Comité DESC se dit conscient des incidences financières considérables 
du droit à la sécurité sociale, mais il note que l'importance fondamentale que 
revêt celle-ci pour la dignité humaine et la reconnaissance juridique de ce droit 
signifient qu'il doit faire l'objet d'une attention prioritaire dans la législation et 
les politiques. Les États parties doivent élaborer une stratégie nationale pour 
la mise en œuvre intégrale du droit à la sécurité sociale et allouer des ressources 
budgétaires et autres suffisantes au niveau national. Ils doivent faire appel, si 
nécessaire, à la coopération et à l'assistance technique internationales, 
conformément au paragraphe premier de l'article 2 du Pacte. 

Chaque État partie jouit certes d'une marge d'appréciation discrétionnaire 
pour déterminer quelles mesures sont effectivement les mieux adaptées à 
sa situation propre44, mais les États ont l'obligation fondamentale d'assurer, au 
minimum, la satisfaction de l'essentiel de chacun des droits énoncés dans le 

Pacte45 • Cette obligation impose : 

a) d'assurer l'accès à un régime de sécurité sociale qui garantisse, au 
minimum à l'ensemble des personnes et des familles un niveau essentiel de 
prestatio~, qui leur permette de bénéficier au moins des soins de santé 
essentiels46 d'un hébergement et d'un logement de base, de 
l'approvisi~nnement en eau et de l'assainissement, de d~mées a~entaires et 
des formes les plus élémentaires d'enseignement. Si un Etat partie ne peut, au 
maximum de ses ressources disponibles, assurer ce niveau minimum contr_e 
tous les risques et aléas, le Comité lui recommande de sélectionner, après avmr 

43 Voir tes articles 23 et 24 de la Convention relative au statut des réfugiés, et les articles 23 et 24 

de la Convention relative au statut des apatrides. 
« Voir la déclaration du Comité intitulée« Appréciation de l 'obligation d'agir 'au maximum de ses 
ressources disponible' dans le contexte d'un protocole facultatif au Pacte » (Doc. N.U. 

E/C.12/2007/1). , l" du 
4s Voir !'Observation générale n° 3 : La nature des obligations des Etats parties (art. 2, par. ' 

Pacte), 1990. . . , d santé 
46 Lu conjointement avec !'Observation générale n° 14 (2000) sur le dr01t au meilleur etat e . 
susceptible d'être atteint (voir les par. 43 et 44), ce droit inclurait l'acc~s aux équipem~nts, ~rod~~ 
et services sanitaires sans discrimination aucune, la fourniture des médicaments essennels'. 1 ~cce~ 
des soins de santé procréatrice, maternelle (prénatale et postnatale) et infantile, et l'obhganon e 
vacciner la population contre les principales maladies infectieuses. 
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proc~dé à ~es consultations élargies, un ensemble fondamental de risques et 
d'aleas sociaux ; 

b) de garantir le droit d'accès aux systèmes ou régimes de sécurité 
sociale sans discrimination, notamment pour les individus et les groupes 
défavorisés et marginalisés ; 

c) de respecter les régimes de sécurité sociale existants et de les préserver 
de toute interférence déraisonnable ; 

d) d'adopter et d'appliquer, au niveau national, une stratégie et un plan 
d'action pour la sécurité sociale ; 

e) de prendre des mesures ciblées en vue de la mise en œuvre des 
régimes de sécurité sociale, en particulier de ceux destinés à protéger les 
individus et les groupes défavorisés et marginalisés ; 

f) de contrôler dans quelle mesure le droit à la sécurité sociale est réalisé 
ou ne l'est pas. 

Si le Pacte prévoit la réalisation progressive des droits qui y sont énoncés, 
il comporte aussi un effet « cliquet » ou de standstill qui interdit toute mesure 
rétrograde en matière de droit à la sécurité sociale. Cet effet n'est toutefois pas 
absolu. Le Comité admet en effet, de manière surprenante, qu'un État puisse 
imputer au manque de ressources le fait qu'il ne s'acquitte même pas de ses 
obligations fondamentales minimum, à condition de démontrer qu'aucun effort 
n'a été épargné pour utiliser toutes les ressources à sa disposition aux fins de 
remplir, à titre prioritaire, ces obligations minimales47. L'État partie peut 
prouver qu'une telle mesure retrograde a été prise après avoir mûrement pesé 
toutes les autres solutions possibles, qu'elle est pleinement justifiée eu égard à 
l'ensemble des droits visés dans le Pacte dans le contexte de l'utilisation au 
maximum des ressources disponibles, que la mesure est fondée sur un motif 
raisonnable, que les groupes concernés ont véritablement participé à l'examen 
des mesures et des autres solutions proposées, que les mesures modifiées 
étaient directement ou indirectement discriminatoires, que la nouvelle mesure 
auront un impact durable sur la réalisation du droit à la sécurité sociale sans 
retombées déraisonnables sur des droits acquis, qu'elle ne privera pas un 
individu ou un groupe de l'accès minimum aux éléments essentiels de la 
sécurité sociale, enfin que la mesure ont été examinée de manière indépendante 
à l'échelon national48 . 

41 
Voir l'Observation générale n° 3, par. 10. 

41 
Voir aussi la Déclaration sur 1 'évaluation de l'obligation d'agir au maximum des ressources 

disponibles sous un protocole facultatif; du 10 mai 2007, Doc. N.U. E/C.12/2007/1, par. 6. À 
propos du droit au meilleur état de santé susceptible d'être atteint (art. 12 du Pacte), Je Comité est 
~lus exigeant, puisqu'il souligne qu'un État partie ne peut absolument dans aucun cas justifier 
~ inexécution des obligations fondamentales imposées en la matière, auxquelles il est impossible de 
éroger (Observation générale n° 14, par. 47). 
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F. Respecter, protéger, réaliser le droit à la sécurité sociale 

Comme tout droit fondamental, le droit à la sécurité sociale impose aux 
États parties une triple obligation constamment soulignée par le Comité DESC . 
celle de le respecter, celle de le protéger et celle de le mettre en œuvre ou de l~ 
réaliser. 

L'obligation de respecter requiert des États parties qu'ils s'abstiennent 
d'entraver directement ou indirectement l'exercice du droit à la sécurité sociale 
ou de se livrer à une quelconque pratique ou activité consistant, par exemple, à 
refuser ou restreindre l'accès sur un pied d'égalité à un régime de sécurité 
sociale adéquat, à s'immiscer arbitrairement ou déraisonnablement dans des 
dispositifs personnels, coutumiers ou traditionnels de sécurité sociale ou à 
s'immiscer de manière arbitraire ou déraisonnable dans les activités 
d'institutions mises en place par des particuliers ou des entreprises pour fournir 
des prestations de sécurité sociale. La même obligation d'abstention conceme 
n'importe quelle instance exerçant la puissance publique, qui constitue l'État 
ou lui est subordonnée (instances législatives, exécutives ou administratives, 
dont les forces de police, instances judiciaires). 

L'obligation de protéger requiert des États parties qu'ils empêchent des 
tiers d'entraver de quelque manière que ce soit l'exercice du droit à la sécurité 
sociale. Il peut s'agir d'individus, de groupes, d'entreprises ou d'autres entités. 
Les États parties sont notamment tenus de prendre les mesures efficaces 
d'ordre législatif et autres qui s'imposent pour empêcher des tiers de refuser 
l'égalité d'accès aux régimes de sécurité sociale qu'eux-mêmes ou d'autres 
administrent et d'imposer des conditions d'affiliation déraisonnables, ou de 
s'immiscer arbitrairement ou déraisonnablement dans des dispositifs 
personnels, coutumiers ou traditionnels de sécurité sociale, ou encore de 
s'abstenir d'acquitter les cotisations de sécurité sociale prévues par la loi en 
faveur des employés ou d'autres bénéficiaires. 

Lorsque les régimes de sécurité sociale, contributifs ou non, sont gérés ou 
contrôlés par des tiers, l 'État partie conserve la responsabilité d'administrer le 
système national de sécurité sociale et de veiller à ce que les acteurs privés ne 
compromettent pas l'accès dans des conditions d'égalité à un système de 
sécurité sociale adéquat et abordable. 

L 'obligation de mettre en œuvre le droit à la sécurité sociale, ou de le 
réaliser, requiert des États parties qu'ils adoptent les mesures nécessaires au 
plein exercice du droit à la sécurité sociale, notamment en instituant un régime 
de sécurité sociale. L'obligation de mise en œuvre peut elle-même se diviser en 
obligations de« faciliter», de« promouvoir» et d' «assurer». 

La première requiert de l'État partie qu'il prenne des mesures positives 
pour aider les particuliers et les communautés à exercer le droit à la sécurité 
sociale, notamment en faisant une place suffisante à ce droit dans le système 
politique et juridique national, en se dotant au niveau national d'une stratégie et 
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d'un plan d'action visant à donner effet à ce droit, en veillant à ce que le 
système de sécurité sociale soit adéquat et accessible à tous, et qu'il couvre les 
risques et aléas sociaux déjà énoncés. 

L'obligation de promouvoir requiert de l'État partie qu'il prenne des 
dispositions pour veiller à ce que l'accès aux régimes de sécurité sociale fasse 
l'objet d'une information et d'une sensibilisation appropriées, en particulier 
dans les zones rurales et dans les zones urbaines défavorisées, ou chez les 
minorités linguistiques et autres. 

Les États parties sont aussi tenus d'assurer l'exercice du droit à la sécurité 
sociale quand des individus ou groupes sont incapables, pour des motifs jugés 
raisonnablement indépendants de leur volonté, de l'exercer eux-mêmes avec 
leurs propres moyens dans le cadre du système de sécurité sociale existant. Les 
États parties devront instituer des régimes non contributifs ou d'autres mesures 
d'assistance sociale pour aider les individus et les groupes incapables de verser 
des cotisations suffisantes pour assurer leur propre protection. Ils doivent 
veiller en particulier à ce que le système de sécurité sociale soit en mesure de 
réagir dans les situations d'urgence, par exemple pendant et après des 
catastrophes naturelles, un conflit armé ou une calamité agricole. 

VI - Les préoccupations actuelles du Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels 

Dans les plus récentes Observations finales formulées à l'égard des États 
parties, à propos du respect de l'article 9 du Pacte, le Comité est parfois 
soucieux de l'absence éventuelle de données sur l'assistance sociale dans les 
États parties49

. Il se préoccupe souvent des ajustements à opérer dans le 
système de sécurité sociale pour apporter à toute personne, spécialement aux 
personnes handicapées et aux personnes âgées, aux personnes et aux familles 
défavorisées, aux femmes ou aux personnes travaillant dans le secteur informel, 
ou encore aux non-ressortissants une aide qui leur permette de vivre dans la 
dignité ou assurant un niveau de vie convenable50. Il déplore également 

49 Ob~ervations finales concernant les deuxième et troisième rapports périodiques de l'Albanie, 
sounus en un seul document, 18 décembre 2013, Doc. N.U. E/C.12/ALB/CO/2-3, par. 21; 
Observations.finales du Comité des droits économiques, sociaux et culturels [Angola}, Doc. N.U. 
E/C.12/AGO/CO/3, l"' décembre 2008, par. 20-23. 
io Ob~ervations finales concernant les deuxième et troisième rapports périodiques de l 'Albanie, 
sounus en un seul document, 18 décembre 2013, Doc. N.U. E/C.12/ALB/CO/2-3, par. 21; 
Observations.finales du Comité des droits économiques, sociaux et culturels [Angola], Doc. N.U. 
E(C.1~/AGO/C0/3, l" décembre 2008, par. 20-23; Observations.finales concernant les quatrième, 
cmquzème et sixième rapports périodiques du Bélarus, soumis en un seul document, 
13 décembre 2013, Doc. N.U. E/C.12/BLR/CO/4-6, par. 18 ; observations formulées en l'absence 
du rapport initial du Congo, adoptées par le Comité à sa quarante-neuvième session (12-30 
n?vembre 2012), Doc. N.U. E/C.12/COG/CO/l, par. 17; Observations finales concernant le 
cmquzême rapport périodique du Danemark, adoptées par le Comité à sa cinquantième session 
(29 avril-17 mai 2013), 6 juin 2013, Doc. N.U. E/C.12/DNK/CO/5, par. 13 ; Observations finales 
concernant le rapport initial et le deuxième rapport périodique de Djibouti, 30 décembre 2013, 
Doc. N.U. E/C.12/DJI/CO/1-2, par. 21 ; Observations.finales concernant les deuxième à quatrième 
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l'absence de certaines couvertures, comme les allocations de chômage51, ou 
s'inquiète des mesures visant à la dégressivité de celles-ci52

. Il désapprouve le 
cas échéant les conditions dans lesquelles les indemnités de chômage peuvent 
être suspendues au détriment du droit de chacun d'assurer sa subsistance en 
accomplissant un travail librement choisi ou accepté53

• 

Le Comité encourage par ailleurs les États parties à envisager d'instaurer 
un revenu minimum qui regrouperait toutes les prestations sociales existantes et 
garantirait une existence digne à toutes les personnes vivant sur son territoires•. 

Le Comité se soucie particulièrement du taux de chômage parmi les jeunes 
et des possibilités d'apprentissage et de formation professionnelle. Il est de 
même préoccupé par le grand nombre de personnes en chômage de longue 
durée55. Le Comité se préoccupe le cas échéant de la fragmentation des 
prestations sur le territoire des États, en fonction des entités ou des régions et 
de la disparité de leur montant56, et s'inquiète parfois des arriérés de paiement 
des prestations57

• 

Jacques Fierens 
Professeur extraordinaire à l'Université de Namur 
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rapports périodiques de l'Égypte, présentés en un seul document, 13 décembre 2013, Doc. N.U. 
E/C.12/EGY/CO/2-4, par. 14; Observations finales concernant le rapport initial du Gabon, 27 
décembre 2013, Doc. N.U. E/C.12/GAB/CO/1, par. 22; Observations finales concernant le rapport 
initial de l'Indonésie, 19 juin 2014, Doc. N.U. E/C.12/IDN/CO/1, par. 21 ; Observations finales 
concernant le deuxième rapport périodique de la République islamique d'Iran, adoptées par le 
Comité à sa quinzième session (29 avril-17 mai 2013), 10 juin 2013, Doc. N .U. E/C.12/IRN/CO/2, 
par. 16 ; Observations finales concernant les troisième et quatrième rapports périodiques de la 
Jamaïque, présentés en un seul document, adoptées par le Comité à sa cinquantième session (29 
avril-17 mai 2013), 10 juin 2013, Doc. N.U. E/C.12/JAM/CO/3-4, par. 18; Observations finales 
sur le troisième rapport périodique du Japon, adoptées par le Comité à sa cinquantième session (29 
avril-17 mai 2013), 10 juin 2013, Doc. N.U. E/C.12/JPN/CO/3, par. 22; Observations finales 
concernant le deuxième rapport périodique du Koweït, 19 décembre 2013, Doc. N.U. 
E/C.12/KWf/CO/2, par. 23. 
51 Observations finales concernant les quatrième, cinquième el sixième rapports périodiques du 
Bélars, soumis en un seul document, 13 décembre 2013, Doc. N.U. E/C.12/BLR/CO/4-6, par. 18 ; 
Observations finales concernant le rapport initial de l'Indonésie, 19 juin 2014, Doc. N.U. 
E/C.12/IDN/CO/1, par. 22. 
52 Observations finales concernant le quatrième rapport périodique de la Belgique, 23 décembre 
2013, Doc. N .U. E/C.12/BEL/CO/4, par. 14. 
53 Observations finales concernant le quatrième rapport périodique de l'Autriche, 13 décembre 
2013, Doc. N.U. E/C.12/AUT/CO/4, par. 16. 
54 Observations finales concernant les deuxième et troisième rapports périodiques de l'Albanie, 
soumis en un seul document, 18 décembre 2013, Doc. N.U. E/C.12/ALB/CO/2-3, par. 21. 
55 Observations finales concernant le quatrième rapport périodique de l 'Autriche, 13 décembre 
2013, Doc. N.U. E/C.12/AUT/CO/4, par. 16. 
~ Observations finales concernant le deuxième rapport périodique de la Bosnie-Herzégovine, 16 
décembre 2013, Doc. N.U. E/C.12/BIH/CO/2, par. 21. 
51 Observations finales concernant le rapport initial et le deuxième rapport périodique de Djibouti, 
30 décembre 2013, Doc. N.U. E/C.12/DJI/CO/1-2, par. 21. 

Article 10 

Les États parties au présent Pacte reconnaissent que : 

1. Une protection et une assistance aussi larges que possible doivent 
être accordées à la famille, qui est l'élément naturel et fondamental 
de la société, en particulier pour sa formation et aussi longtemps 
qu'elle a la responsabilité de l'entretien et de l'éducation d'enfants à 
charge. Le mariage doit être librement consenti par les futurs époux. 

2. Une protection spéciale doit être accordée aux mères pendant une 
période de temps raisonnable avant et après la naissance des 
enfants. Les mères salariées doivent bénéficier, pendant cette même 
période, d'un congé payé ou d'un congé accompagné de prestations 
de sécurité sociale adéquates. 

3. Des mesures spéciales de protection et d'assistance doivent être 
prises en /aveur de tous les en/ ants et adolescents, sans 
discrimination aucune pour des raisons de filiation ou autres. Les 
enfants et adolescents doivent être protégés contre l'exploitation 
économique et sociale. Le fait de les employer à des travaux de 
nature à compromettre leur moralité ou leur santé, à mettre leur vie 
en danger ou à nuire à leur développement normal doit être 
sanctionné par la loi. Les États doivent aussi fixer des limites d'âge 
au-dessous desquelles l'emploi salarié de la main-d'œuvre enfantine 
sera interdit et sanctionné par la loi. 

I - Les liens avec les articles 16, 25 et 12 de la Déclaration universelle 

L'article 10 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels (PIDESC) doit être mis en rapport avec l'article 16 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, centré sur la protection de la 
famille, avec l'article 25 qui vise le droit à un niveau de vie suffisant pour 
l'ensemble de « la famille» d'une personne, et accessoirement avec l'article 12 
qui interdit les immixtions arbitraires dans « la famille». L'article 23 de la 
Déclaration universelle contient aussi une allusion à la famille et contribue à sa 
protection en énonçant, en son paragraphe 3, que « [ q]uiconque travaille a droit 


